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MINISTÈRE
DE LA TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE 
ET DE LA COHÉSION 
DES TERRITOIRES

N° 14734 * 04

CERFA

Demande d’examen au cas par cas préalable à la 
réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale
Article R. 122-3-1 du code de l’environnement
Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas. 
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative.

 Ce document est émis par le ministère en charge de l’écologie.
Ce formulaire peut se remplir facilement sur ordinateur. Si vous ne disposez pas du logiciel adapté, vous 
pouvez télécharger Adobe Acrobat Reader gratuitement via ce lien 

Cadre réservé à l’autorité chargée de l’examen au cas par cas

Date de réception :         / /
Dossier complet le :         / /
N° d’enregistrement :  

1 Intitulé du projet

2 Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionaire(s)

2.1 Personne physique

Nom      Prénom(s)
          

2.2 Personne morale

Dénomination     Raison sociale
   

N° SIRET      Type de société (SA, SCI...)
                

Représentant de la personne morale :  Madame  Monsieur
Nom      Prénom(s)
   

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés s’applique aux données nominatives portées 
dans ce formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire.

 

https://get.adobe.com/fr/reader/
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3 Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article  
 R. 122-2 du code de l’environnement et dimensionnement correspondant  
 du projet

N° de catégorie et sous-catégorie Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie
(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)

3.1 Le projet fait-il l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux  
I et II de l’article R.122-2-1 du code de l’environnement ? (clause-filet) ?

  Oui      Non

3.2 Le projet fait-il l’objet d’une soumission volontaire à examen au cas par cas au titre du III 
de l’article R.122-2-1 ?

  Oui      Non

4 Caractéristiques générales du projet
   Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire.

4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition

4.2 Objectifs du projet
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4.3 Décrivez sommairement le projet

4.3.1 Dans sa phase travaux

 
4.3.2 Dans sa phase d’exploitation et de démantèlement

4.4 À quelle(s) procédure(s) administrative(s) d’autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 
 La décision de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s).
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4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser 
les unités de mesure utilisées

Grandeurs caractéristiques du projet Valeurs

4.6 Localisation du projet

Adresse et commune d’implantation

Numéro :    Voie :  

Lieu-dit :   

Localité :  

Code postal :        BP :      Cedex :   

 
Coordonées géographiques[1]

Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

 
Pour les catégories 5° a), 6° a), b) et c), 7°a), 9°a), 10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36°, 37°, 38°, 43° 
a), b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement

Point de départ : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Point de d’arrivée : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Communes traversées :

Précisez le document d’urbanisme en vigueur et les zonages auxquels le projet est soumis :

 

 

[1] Pour l’outre-mer, voir notice explicative.

   Joignez à votre demande les annexes n°2 à 6.

4.7 S’agit-il d’une modification/extension d’une installation ou d’un ouvrage existant ?

  Oui      Non

4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage avait-il fait l’objet d’une évaluation 
environnementale ?

  Oui      Non
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4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les différentes composantes de votre projet et 
indiquez à quelle date il a été autorisé ? En cas de modification du projet, préciser les 
caractéristiques du projet « avant /après ».

5 Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée
  Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des 
services instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive Géo-IDE, disponible sur le site de 
chaque direction régionale. 
Le site Internet du ministère de l’environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de cas par cas, 
la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire.

Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Dans une zone naturelle 
d’intérêt écologique, 
faunistique et floristique de 
type I ou II (ZNIEFF) ?

En zone de montagne ?

Dans une zone couverte par 
un arrêté de protection de 
biotope ?

Sur le territoire d’une 
commune littorale ?

Dans un parc national, un 
parc naturel marin, une 
réserve naturelle (nationale 
ou régionale), une zone de 
conservation halieutique ou 
un parc naturel régional ?
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Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Sur un territoire couvert 
par un plan de prévention 
du bruit, arrêté ou le 
cas échéant, en cours 
d’élaboration ?

Dans un bien inscrit au 
patrimoine mondial ou sa 
zone tampon, un monument 
historique ou ses abords 
ou un site patrimonial 
remarquable ?

Dans une zone humide ayant 
fait l’objet d’une délimitation ?

Dans une commune couverte 
par un plan de prévention des 
risques naturels prévisibles 
(PPRN) ou par un plan 
de prévention des risques 
technologiques (PPRT) ?

Si oui, est-il prescrit ou 
approuvé ?

Dans un site ou sur des sols 
pollués ?

Dans une zone de répartition 
des eaux ?

Dans un périmètre de 
protection rapprochée d’un 
captage d’eau destiné  à la 
consommation humaine ou 
d’eau minérale naturelle ?

Dans un site inscrit ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Engendre-t-il des 
prélèvements d’eau ?
Si oui, dans quel 
milieu ?

Impliquera-t-il 
des drainages/ou 
des modifications 
prévisibles des masses 
d’eau souterraines ?

Est-il excédentaire en 
matériaux ?

Est-il déficitaire en 
matériaux ?

Si oui, utilise-t-il les 
ressources naturelles 
du sol ou du sous-sol ?

6 Caractéristiques de l’impact potentiel du projet sur l’environnement et la  
 santé humaine au vu des informations disponibles

6.1 Le projet est-il susceptible d’avoir les incidences notables suivantes ?

Veuillez compléter le tableau suivant :

Le projet se situe-t-il dans 
ou à proximité : Oui Non Lequel et à quelle distance ?

D’un site Natura 2000 ?

D’un site classé ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Est-il en adéquation 
avec les ressources 
disponibles,  
les équipements 
d’alimentation 
en eau potable/
assainissement ?

M
ili

eu
 n

at
ur

el

Est-il susceptible 
d’entraîner des 
perturbations, des 
dégradations, des 
destructions de la 
biodiversité existante : 
faune, flore, habitats, 
continuités écologiques ?

Si le projet est situé 
dans ou à proximité 
d’un site Natura 2000, 
est-il susceptible 
d’avoir un impact sur 
un habitat / une espèce 
inscrit(e) au Formulaire 
Standard de Données 
du site ?

Engendre-t-il la 
consommation 
d’espaces naturels, 
agricoles, forestiers, 
maritimes ?

R
is

qu
es

Est-il concerné 
par des risques 
technologiques ?

Est-il concerné par des 
risques naturels ?

Engendre-t-il des 
risques sanitaires ?

Est-il concerné par des 
risques sanitaires ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

N
ui

sa
nc

es

Engendre-t-il des 
déplacements/des 
trafics ?

Est-il source de bruit ?

Est-il concerné par des 
nuisances sonores ?

Engendre-t-il des 
odeurs ?

Est-il concerné par des 
nuisances olfactives ?

Engendre-t-il des 
vibrations ?

Est-il concerné par des 
vibrations ?

Engendre-t-il des 
émissions lumineuses ?

Est-il concerné 
par des émissions 
lumineuses ?

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des rejets 
dans l’air ?

Engendre-t-il des rejets 
liquides ?

Si oui, dans quel 
milieu ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des 
effluents ?

Engendre-t-il la 
production de déchets 
non dangereux, inertes, 
dangereux ?

Pa
tr

im
oi

ne
/C

ad
re

de
 v

ie
/P

op
ul

at
io

n

Est-il susceptible 
de porter atteinte 
au patrimoine 
architectural, culturel, 
archéologique et 
paysager ?

Engendre-t-il des 
modifications sur les 
activités humaines 
(agriculture, 
sylviculture, urbanisme, 
aménagements), 
notamment l’usage du 
sol ?

6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’être cumulées avec 
d’autres projets existants ou approuvés ?

  Oui      Non
Si oui, décrivez lesquelles :
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6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’avoir des effets de 
nature transfrontière ?

  Oui      Non
Si oui, décrivez lesquelles :

6.4 Description des principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes des 
incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables

 
 

6.5 Description, le cas échéant, des mesures et caractéristiques du projet susceptibles d’être 
retenues ou mises en œuvre pour éviter ou réduire les effets négatifs notables du projet sur 
l’environnement ou la santé humaine (en y incluant les scénarios alternatifs éventuellement 
étudiés) et permettant de s’assurer de l’absence d’impacts résiduels notables. Il convient de 
préciser et de détailler ces mesures (type de mesures, contenu, mise en œuvre, suivi, durée).
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7 Auto-évaluation (facultatif)
  Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu’il est nécessaire que votre projet fasse l’objet d’une évaluation 
environnementale ou qu’il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi.

8 Annexes

8.1 Annexes obligatoires

Objet

1 Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou 
pétitionnaire » -  non publié.

2
Si le projet fait l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux I et II de 
l’article R.122-2-1 du code l’environnement (clause filet), la décision administrative soumettant le projet 
au cas par cas.

3 Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il 
peut s’agir d’extraits cartographiques du document d’urbanisme s’il existe).

4
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d’implantation, avec une localisation cartographique 
des prises de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de 
le situer dans le paysage lointain.

5
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) 
et c), 7°a), 9°a),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à 
l’article R. 122-2 du code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé

6

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), 9°a), 10°,11°a), 
b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code 
de l’environnement : plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme 
de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle 
comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l’affectation des constructions et terrains 
avoisinants ainsi que les canaux, plans d’eau et cours d’eau

7
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce 
site. Dans les autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 
sur lesquels le projet est susceptible d’avoir des effets.

 




	Date de reception: 
	Dossier complet: 
	Numero enregist: 
	Intitulé du projet: Construction de bâtiments commerciaux à VILLEBAROU (41).
	2: 
	1: 
	 Nom: 
	 Prenom: 

	2: 
	 Denomination: FINANCIERE DES OLIVIERS
	 Raison sociale: 
	 SIRET: 84149485900017
	 Type societe: SARL
	 Monsieur: _
	 Nom: VACHERAND
	 Prenom: Timothée

	2 Madame: Off

	3: 
	 Categorie et sous categorie: n°41 a) Aires  de stationnement ouvertes au public de 50 unités et plus. 
	 Caracteristique du projet: Création d'un parking de 83 places de stationnements dont 4 places accessibles aux PMR, et 17 places pré-équipée IRVE.
	1 Projet activation clause filet: oui
	1 Projet soumission volontaire: non

	4: 
	1 Nature du projet: L'opération s'implante au sein de la ZAE de la Couratières / "Blois 2" située en frange Ouest de la commune de VILLEBAROU (41 000). La zone accueille différentes enseignes de commerces, services, restauration et loisirs.Le projet prévoit la création de deux bâtiments regroupant 4 cellules de taille variable (SDP globale 3 902m²) dans la continuité des aménagements et constructions existantes (bâtiment DECATHLON). Ces nouvelles cellules sont destinées à l'implantation de loisirs/commerces.L'opération aménage des stationnements d'environ 83 places pour accompagner l'arrivée d'une nouvelle clientèle Nota : - des vues aériennes de la zone de projet et des plans /visuels sont fournis en annexe du dossier ;- Une zone d'étude élargie a été considérée dans le cadre du présent dossier afin d’appréhender certains enjeux (ex : faune flore, zone humide, accessibilité…)
	2 Objectifs du projet: Le territoire du Blaisois vise à renforcer les activités porteuses de développement qui renforce son attractivité économique et touristique. Le SCoT affirme un principe d'implantation préférentielle des projets de développement économique au sein de l'enveloppe urbaine et des zones d'activités économiques et industrielles existantes. Une des orientations du SCoT est de renforcer le pôle commercial de Blois 2 (pôle où se situe le projet).L'opération s'inscrit donc pleinement dans les objectifs du SCoT et du territoire. La conception du projet répond à différents objectifs fonctionnels, environnementaux et économiques : - Proposer une composition et une architecture qui permet de s'adapter facilement aux potentiels évolutions- Participer à l'amélioration de la qualité paysagère de la zone commerciale par le travail architectural (volumétrie, matériaux, intégration des espaces techniques...) et en soignant l'aménagement des espaces non construits (paysagement du parking, plantation des espaces libres...)- Déployer un ensemble de solutions participant à l’exemplarité environnementale du projet (réduction des consommations énergétiques, production photovoltaïque en toiture, imperméabilisation limitée, ...)
	3: 
	1 Description projet_phase travaux: Les travaux comprennent notamment :- La viabilisation des terrains (voiries, stationnements, réseaux...)- La construction des bâtiments (cellules livrées "en blanc")- L'aménagement des espaces paysagers et plantations d'arbresUn ensemble de dispositions sera appliqué pour :- Préserver la biodiversité: emprise chantier limitée et matérialisée pour éviter toute incidence les zones à enjeu écologique (hors périmètre projet), démarrage du chantier et notamment travaux de coupe/débroussaillage hors période sensible pour l'avifaune ;- Limiter les nuisances pour les riverains et la clientèle de la zone (bruit, poussières, perturbations de circulation...)- Réduire les risques de pollutions issues de chantier et maîtriser les incidences en cas de déversement.
	2 Phase exploitation: >>> ACCESSIBILITE DU PROJET- L'ensemble de la zone des Couratières est accessible aux usagers (clients/employés) et véhicules de livraison via la départementale D957 (Route de Vendôme) : les aménagements du projet (voiries, parkings) s’intègrent dans la continuité de l'existant pour permettre une desserte sécurisée des cellules et limiter l'impact sur le fonctionnement du reste de la zone. 83 stationnements sont créés pour les visiteurs et employés (dont 37 végétalisées), incluant 4 places PMR et 17 places pré-équipée IRVE.- Des emplacements dédiés au stationnement des véhicules de livraison sont prévus pour les cellules les plus importantes du projet pour ne pas perturber le fonctionnement de la zone.- La zone commerciale est bien desservie en bus (depuis le centre de la commune de Villebarou et depuis Blois) par les Lignes D et F. Un parvis piéton est créé au droit des bâtiments, et des cheminements sécurisés sont aménagés dans la continuité de ceux présents sur la zone.- Une piste cyclable sécurisée est aménagée vers la zone commerciale depuis le centre de la commune de Villebarou. Le projet crée 78 emplacements vélos. L'étude de circulation réalisée pour le projet est fournie en annexe.>>> GESTION DES EAUX PLUVIALESLa gestion des eaux pluviales favorisera l'infiltration par la récupération des eaux par un bassin de collecte sous voirie (parking végétalisés au centre du projet : surface d'environ 300m²) et une zone humide constituant un motif paysager (au Sud du projet), ceux-ci permettront le stockage d'une pluie trentennale. Le rejet dans le milieu naturel depuis le bassin de collecte sera privilégié. Cependant, en cas de nécessité de surverse, un limitateur de débit sera installé afin de rejeter l’excédent dans le réseau urbain avec un débit limité à 4l/s.

	4 Procedures administratives: Le projet fera l'objet :- d'un permis de construire global ;- d'une demande d'autorisation d'exploitation commerciale (AEC) ;
	6 Grandeurs du projet: Assiette foncière Emprise imperméable / semi-perméable / pleine terreSurface de plancher des bâtimentsNombre d'arbres après projetNombre de places de parking / stationnements vélos
	6 Valeurs: 9 515m²6 285m² / 452,5m² / 2 778m²4 001m²47 arbres plantés ou conservés83 pl. de parking / 78 pl. vélos
	6 Nom: 
	6 Voie: Rue des Couratières
	6 Lieu-dit: 
	6 Localite: Villebarou
	6 Code postal: 41000
	6 BP: 
	6 Coordonnees_long: 
	6 Coordonnees_long °: 
	6 Coordonnees_long ': 
	6 Coordonnees_long ": 
	6 Coordonnees_Lat: 
	6 Coordonnees_Lat °: 
	6 Coordonnees_Lat ': 
	6 Coordonnees_Lat ": 
	6 Coordonnees point depart_long: 
	6 Coordonnees point depart_long °: 
	6 Coordonnees point depart_long ': 
	6 Coordonnees point depart_long ": 
	6 Coordonnees point depart_lat: 
	6 Coordonnees point depart_lat °: 
	6 Coordonnees point depart_lat ': 
	6 Coordonnees point depart_lat ": 
	6 Coordonnees point arrivee_long: 
	6 Coordonnees point arrivee_long °: 
	6 Coordonnees point arrivee_long ': 
	6 Coordonnees point arrivee_long ": 
	6 Coordonnees point arrivee_lat: 
	6 Coordonnees point arrivee_lat °: 
	6 Coordonnees point arrivee_lat ': 
	6 Coordonnees point arrivee_lat ": 
	6 Communes traversees: 
	6 Precision document d'urbanisme: La commune est couverte par le PLUi-HD de la CA Blois Agglopolys, entré en vigueur le 13 janvier 2023. Le projet est classé en zone UC1 "Grand parc commercial" (réglement en annexe)
	7 modification/extension: non
	7: 
	1 evaluation environnementale: Off
	2: 
	 Description sommaire projet: 



	5: 
	 Projet ZNIEFF: Non
	 Projet ZNIEFF_Lequel/Laquelle: La parcelle n'intercepte pas de ZNIEFF, les plus proches sont :- ZNIEFF de type 2 : "Loire Blesoise" située à environ 4,5km de la zone de projet.- ZNIEFF de type 1 : "Pelouses de la grand pierre et de vitain", située à environ 4km de la zone de projet.(Source : Géoportail)
	 Projet zone montagne: Non
	 Projet zone de monatgne_Lequel/Laquelle: La commune de Villebarou fait partie du paysage de "la Beauce"; vaste plateau.
	 Projet biotope: Non
	 Projet biotope_Lequel/Laquelle: La parcelle ne se trouve pas dans une zone couverte par un arrêté de protection de biotope. Le plus proche se trouve à 4,5km au Sud (FR3800697 Iles de la Saulas, des Tuileries, de Chaumont et de l'ancien barrage). (Source : Géoportail)
	 Projet commune littorale: Non
	 Projet commune littorale_Lequel/Laquelle: 
	 Projet parc national: Non
	 Projet parc national_Lequel/Laquelle: Les espaces les plus proches de la zone d'étude sont :- La réserve naturelle nationale de la "Vallée de la Grand-Pierre et de Vitain" située à environ 4,3km au Nord de la parcelle.  - La réserve régionale "Site géologique de Pontlevoy" situé à environ 25km au sud.- Le parc naturel régional "Loire-Anjou-Touraine" située à 65,5km
	 Projet plan prevention bruit: Oui
	 Projet plan bruit_Lequel/Laquelle: La Communauté d'Agglomération Blois Agglopolys possède un plan de prévention du bruit dans l'environnement : PPBE de 3ème échéance datant de novembre 2019.
	 Projet patrimoine: Non
	 Projet patrimoine_Lequel/Laquelle: Aucun zonage de protection du patrimoine ne concerne la parcelle.(Source : Atlas.patrimoines.culture.fr)
	 Projet zone humide: Non
	 Projet zone humide_Lequel/Laquelle: La délimitation de zone humides réalisée sur les parcelles n'a révélé aucune zone humide pédologique ou floristique.
	 Projet PPRN PPRT: Non
	 Projet PPRN PPRT_approuve: Non
	 Projet site pollue: Non
	 Projet site pollution_Lequel/Laquelle: La parcelle du projet est libre de toute construction et n'est pas référencée dans la base de données BASIAS, BASOL, ou SIS.(Source : Géorisques)
	 Projet zone repartition eaux: Oui
	 Projet zone repartion eaux_Lequel/Laquelle: La commune de Villebarou est compris dans plusieurs ZRE de la Région Centre-Val de Loire :- ZRE "Bassin des cours d'eau liés à la nappe de Beauce"- ZRE "Nappe de Beauce"- ZRE "Nappe du Cénomanien"(Source : BRGM)
	 Projet perimetre captage eau: Non
	 Projet perimetre captage eau_Lequel/Laquelle: Les parcelles ne sont pas comprises dans un périmètre d'Aires d'Alimentation de Captages. Le plus proche se trouve à environ 7km au Nord de la zone d'étude dans la commune d'Averdon.(Source : aires-captages.fr)
	 Projet site inscrit: Non
	 Projet site inscrit_Lequel/Laquelle: Le site inscrit le plus proche est la plaine de Meslay. Il est éloigné d'environ 28 km de la zone d'étude. (Source : atlas des patrimoines)
	 Projet Nautra 2000: Oui
	 Projet Natura 2000_Lequel et quelle distance: Le projet est compris dans le périmètre du site Natura2000 "Petite Beauce" (FR2410010) sous la directive Oiseaux.L'organisation du chantier s'adapte aux sensibilités de la faune du site Natura 2000 (période de démarrage / coupe arbres ; délimitation stricte de l'emprise travaux...) afin de n'avoir aucune incidence négtaive notable.
	 Projet site classe: Non
	 Projet sIte classe_Lequel et quelle distance: Le site classé le plus proche est le parc du château de Chambord. Il est éloigné d'environ 12km de la zone d'étude.(Source : atlas des patrimoines)
	 Projet PPRN_Lequel/Laquelle: D'après le DDRM du Loir et Cher, la commune de Villebarou n'est couverte par aucun plan de Prévention des Risques Naturels.
	 Projet PPRN prescrit ou approuvé_Lequel/Laquelle: D'après le DDRM du Loir et Cher, la commune de Villebarou n'est couverte par aucun plan de Prévention des Risques Technologiques.

	6: 
	1: 
	 Projet prelevements eau: Non
	 Projet prelevement eau_Lequel et quelle distance: Les bâtiments seront raccordés au réseau d'alimentation d'eau potable public, aucun prélèvement se sera réalisé sur les parcelles.
	 Projet drainages: Non
	 Projet drainages_Lequel et quelle distance: Aucun niveau en souterrain n'est prévu dans le cadre de l'opération
	 Projet excedent materiaux: Non
	 Projet excedentaire materiaux_Lequel et quelle distance: L'opération ne prévoit pas la réalisation de parking en souterrain et n'engendrera pas de mouvement de terre conséquent. Les déblais générés par les terrassements de projet pourront être réutilisés sur site dans le cadre des travaux de nivellement et d'aménagement des terrains. 
	 Projet deficit materiaux: Oui
	 Projet deficit materiaux_sol et sous-sol: Non
	 Projet deficitaire materiaux_Lequel et quelle distance: L'apport de matériaux sera nécessaire pour les travaux d'aménagement et de construction. Les filières locales et alternatives "bas carbone" seront privilégiées pour limiter l'impact carbone. 
	 Projet utilisation ressources naturels_Lequel et quelle distance: 
	 Projet adequation ressources disponibles: Oui
	 Projet adequation ressources disponibles_Lequel et quelle distance: La consommation en eau des cellules sera négligeable, et les rejets au réseau (EU/EP) limités, notamment grâce à une gestion in situ des eaux pluviales. De plus :- Villebarou fait partie des communes de l'agglomération pour lesquelles la sécurité d’approvisionnement en eau potable est jugée "bonne" (cf Etat initial environnement PLUi).- La STEP de Blois présente une réserve de capacité adaptée (Source : www.assainissement.developpement-durable.gouv.fr)
	 Projet perturbations biodiversite: Non
	 Projet perturbations biodiversite_Lequel et quelle distance: Les parcelles concernées par le projet ne présentent pas d'intéret majeur pour la biodiversité (voir diagnostic en annexe). La conception (aménagements écopaysagers, éclairage), les modalités prévues pour l'entretien (gestion différenciée, zéro phyto) mais également la méthodologie de chantier (zone travaux délimitée, période de démarrage/coupe...) permettent d'éviter les incidences négatives potentielles et de favoriser l'accueil de la faune. Aucune incidence n'est à prévoir sur les espaces plus sensibles aux alentour.
	 Projet proximite Natura 2000: Oui
	 Projet proximite site Natura 2000_Lequel et quelle distance: L'organisation du chantier s'adapte aux sensibilités de la faune du site Natura 2000 (période de démarrage / coupe arbres ; délimitation stricte de l'emprise travaux...) afin de n'avoir aucune incidence négtaive notable sur les espèces du site N2000.
	 Projet zones sensibilite particuliere: Non
	 Projet zones sensibiltes _Lequel et quelle distance: Le projet s'implante sur des parcelles non bâties, occupées par des espaces de pelouse et quelques arbres épars. Ces parcelles sont identifiées au PLUi pour le développement de la zone d'activité et ne présentent pas de sensibilité écologique particulière (voir diagnostic écologique)La consommation d'espace sera modérée par la mise en œuvre de dispositions architecturales et paysagères adaptées (compacité bâti, végétalisation PK, maintien zones de pleine terre...)
	 Projet risque technologique: Non
	 Projet risques technologiques _Lequel et quelle distance: Une canalisation de transport d'hydrocarbure ("Oléoduc Trapil Orléans -Tours DN356") est présente à environ 200m au Sud du site.Cette canalisation fait l'objet d'une servitude au PLUi (Servitudes relatives à la construction et l’exploitation de pipe-lines) qui n'impacte pas les parcelles du projet (voir cartographie en annexe du dossier).
	 Projet risque naturel: Oui
	 Projet risques naturels _Lequel et quelle distance: La parcelle est concernée par les risques suivants :- Exposition moyenne au retrait-gonflement des argiles- Potentiel radon de catégorie 1- Exposition très faible au risque sismique (sismicité 1)(Source : Géorisques)La réalisation d'études géotechniques dans le cadre de la conception des bâtiments permettra d'en adapter la structure au regard des aléas liés aux sols.
	 Projet risque sanitaire (engendre): Non
	 Projet risque sanitaire (concerne): Non
	 Projet risques sanitaires engendre_Lequel et quelle distance: Le projet n'est pas de nature à engendrer des risques sanitaires en exploitation, et l'ensemble des dispositions nécessaires permettant d'éviter toute pollution ou risque sanitaires seront prises en chantier.
	 Projet risques sanitaires concerne_Lequel et quelle distance: 
	 Projet deplacements: Oui
	 Projet deplacements_Lequel et quelle distance: Selon l'étude de trafic fournie en annexe le projet ne modifie en rien la capacité des carrefours actuels. Les réserves de capacités restent corrects (augmentation de trafic de l'ordre de 48 véhicules à une des pointes la plus chargée d'un jour ouvrables de semaine)Le projet prévoit différentes solutions pour faciliter les déplacements décarbonés en vélo ou en véhicule électriques.
	 Projet source bruit: Non
	 Projet odeurs (engendre): Non
	 Projet nuisances olfactives: Non
	 Projet odeurs_Lequel et quelle distance: 
	 Projet nuisances olfactives_Lequel et quelle distance: 
	 Projet vibrations (engendre): Non
	 Projet vibrations (concerne): Non
	 Projet vibrations (engendre)_Lequel et quelle distance: En phase chantier, les travaux de terrassements seront susceptibles d'engendrer des vibrations. Toutefois ces nuisances seront limitées dans le temps.
	 Projet vibrations (concerne)_Lequel et quelle distance: Aucune nuisance vibratoire n'est identifiée sur le secteur du projet. 
	 Projet emissions lumineuses (engendre): Oui
	 Projet emissions lumineuses (concerne): Oui
	 Projet rejets dans l'air: Oui
	 Projet rejets dans l'air_Lequel et quelle distance: Les nuisances de la phase travaux seront limitées par l'application de bonnes pratiques imposées aux entreprises. Le projet n'augmentera pas significativement la pollution liée aux circulations routières.Les rejets liés au fonctionnement des équipements de chauffage et ventilation seront limités grâce à une conception énergétique limitant les besoins et un choix de matériaux peu polluants. 
	 Projet emissions lumineuses (engendre)_Lequel et quelle distance: Pour réduire l'impact de l'opération sur la pollution lumineuse actuelle, l'éclairage extérieur sera limité en intensité et temporalité conformément à la réglementation.
	 Projet emissions lumineuses (concerne)_Lequel et quelle distance: La zone commerciale participe au phénomène de pollution lumineuse, principalement via son éclairage extérieur, mais également dans une certaine mesure via l'éclairage des bâtiments.
	 Projet rejets liquides: Oui
	 Projet dans quel milieu: Oui
	 Projet jets de liquides_Lequel et quelle distance: Le projet sera concerné par des rejets liquides d'eaux usées et d'eaux pluviales. Un réseau réceptionnera les eaux usées des bâtiments. Il sera raccordé au réseau existant de manière gravitaire. 
	 Projet dans quel milieu_Lequel et quelle distance: La gestion des eaux pluviales favorisera l'infiltration via des surfaces de pleine terre ou semi-perméables, et gère les eaux résiduelles par un bassin enterré, et par des ouvrages aériens (motif paysager). 
	 Projet effluents: Non
	 Projet effluents_Lequel et quelle distance: 
	 Projet production dechets: Oui
	 Projet production dechets_Lequel et quelle distance: En phase chantier, les déchets seront triés et collectés par une filière adéquate de valorisation ou évacués en décharge. En phase exploitation, les déchets spécifiques des activités (emballages, déchets organiques...) seront gérés via des locaux déchets dimensionnés en conséquence et collectés par les services locaux ou des sociétés spécialisées.
	 Projet atteinte patrimoine architectural: Oui
	 Projet atteinte patrimoine architectural_Lequel et quelle distance: Une Zone de Présomption de Prescription Archéologique (ZPPA) concerne l'ensemble de la zone commerciale : conformément aux dispositions reprises au PLUi, le projet fera l'objet d'une transmission systématique au Préfet de Région permettant d'évaluer les risque d'atteinte au patrimoine archéologique.
	 Projet modifications activites humaines: Non
	 Projet modifications humaines_Lequel et quelle distance: Le projet s'implante sur des parcelles non bâties, occupées par des espaces de pelouse et quelques arbres épars. Ces parcelles sont identifiées au PLUi pour le développement de la zone d'activité.Il va engendrer une consommation d'espace, laquelle sera toutefois modérée par la mise en œuvre de dispositions architecturales et paysagères : le CSA est de 7583.5m². Le projet prévoit un revêtement partiellement perméable (dont une partie du parking) de 452.5m², deux motifs paysagers et  47 arbres.
	 Projet nuisances sonores: Oui
	 Projet source de bruit_Lequel et quelle distance: Le projet n'augmentera pas le bruit routier sur le secteur. L'aménagement et l'équipement des cellules respectera les normes acoustiques en vigueur.
	 Projet nuisances sonores_Lequel et quelle distance: Le site du projet est impacté par les voies bruyantes (RD957 cat 2 et A10 cat 1) : les dispositions constructives permettront d'assurer le confort acoustique des usagers dans les bâtiments.

	2_: Off
	2: 
	 Incidences: La DREAL a dispensé d'étude d'impact l'opération d'aménagement commerciale de la Vallée Pasquier portée par la CCI (15 500 m² de surface commerciale développées au Nord dans la continuité de la zone existante sur un terrain d’assiette d’environ 8 ha). Aucune information n'est toutefois disponible concernant la réalisation de cette opération.Le projet objet de la présente demande ainsi que l'opération de la Vallée Pasquier participent à densifier un pôle commercial existant (Blois 2) conformément aux ambitions du SCoT/PLUi et notamment à diversifier l'offre de services/commerces du territoire. Leurs effets cumulés sur le trafic seront négligeables étant donné la desserte de la zone, et chaque opération met en œuvre des solutions en conception/chantier de sorte à maîtriser son incidence sur les milieux naturels, les ressources et l'artificialisation des sols.

	3_: Non
	3: 
	 Incidences: 

	3bis: 
	 principaux resultats: 

	4: 
	 Description: Dans le cadre de l'opération, les mesures et caractéristiques suivantes permettent  d'éviter ou réduire les effets négatifs notables du projet sur l'environnement ou la santé humaine : - Implantation de commerces et services dans la continuité d'une zone commerciale existante pour diversifier l'offre et maintenir la dynamique de la zone ;- Artificialisation des sols et imperméabilisations limitées via une conception architecturale et paysagère adaptée : compacité du bâti, végétalisation du stationnement,- Aménagement de parcelles à faible valeur écologique / hors zones humides, et mise en œuvre de dispositions pour favoriser la biodiversité en conception comme en chantier : délimitation des emprises pour éviter les zones plus sensibles voisines, respect des périodes de sensiblité pour l'organisation des travaux, création de milieux diversifiés, plantations multistrates, entretien écologique...- Performances énergétiques des constructions neuves pour limiter les besoins en chaud/froid et installation de panneaux photovoltaïques en toiture pour une production d'électricité renouvelable ;


	7: 
	 Auto-evaluation: Considérant que le projet est pleinement compatible avec la stratégie de développement commercial du territoire traduite dans le PLUi et la SCoT, que ce dernier a été conçu en évaluant les potentiels enjeux du site, et en déployant des solutions permettant d'éviter toute incidence notable sur l'environnement et la santé en chantier comme en fonctionnement : - Réduction de l'imperméabilisation et préservation d'espaces naturels ;- Aménagements écopaysagers sources de fraicheur et outils de gestion des EP ; - Besoins énergétiques limités et production d'électricité locale ; - Dispositions pour les déplacements actifs et décarbonnés ;Il ne semble pas nécessaire de soumettre le projet à évaluation environnementale.
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